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  Synthèse de l’étude IMERA

Objectif de l’étude IMERA :

Cette étude intitulée IMERA (impact du programme ERASMUS en France) avait un double objectif : 

· mesurer l’impact des stages d’étudiants et des mobilités de formation des personnels organisés dans le cadre d’ERASMUS sur les différents acteurs de ces mobilités (étudiants, personnels, établissements d’enseignement supérieur et structures d’accueil). Il s’agissait notamment de voir quel impact ces mobilités peuvent avoir sur la qualité de la relation entre Université et Entreprise,

· identifier de bonnes pratiques dans le domaine de ces mobilités.

Cette étude répond également à une préoccupation constante de la Commission européenne d’avoir  un retour sur l’impact qualitatif des projets qu’elle finance.
Méthodologie :

L’étude a donc été conduite en deux temps :

· L’envoi d’un questionnaire par voie de email à tous les protagonistes de ces mobilités : structures étrangères d’accueil d’étudiants ou de personnels, établissements d’enseignement  supérieur français (établissements de départ des étudiants ou des personnels), étudiants et personnels ayant participé à une des mobilités visées par l’étude,

· Des entretiens de visu ou par voie téléphonique avec un échantillon de responsables de structures ayant mis en place de bonnes pratiques, intéressantes à valoriser et à disséminer. 

Taux de participation :

Les taux de réponse ont été plutôt satisfaisants : 

· 16,98 % pour les étudiants sans relance,

· 11,68% pour les établissements sans relance,

· 11,54 % pour les entreprises après une relance qui n’a eu aucun effet,

· 66,67 % pour les personnels après une relance.

La limite de ces résultats plutôt satisfaisants réside dans le nombre effectif de répondants qui se situe à :

· 252 pour les étudiants sur les 1 484 contactés,

· 34 pour les établissements d’enseignement supérieur sur les 291 contactés,

· 3 pour les entreprises sur les 26 contactées et

· 6 pour les personnels d’établissements d’enseignement supérieur sur les 9 contactés.

Résultats de l’étude d’impact :

Réponses des étudiants :

Les stages ERASMUS en « entreprise » (entreprise étant pris ici au sens générique du terme et par opposition aux séjours d’études ERASMUS effectués dans des établissements d’enseignement supérieur à l’étranger) ont majoritairement une durée de 2 à 6  mois (les stages ERASMUS d’une durée inférieure à 3 mois sont autorisés pour les formations courtes : pour les BTS et IUT). 

Les pays les plus fréquentés par les stagiaires sont le Royaume-Uni (pour ¼ d’entre eux), l’Allemagne et l’Espagne ; le classicisme des destinations s’explique par une proximité géographique (qui rassure) et culturelle (pays les plus connus des français par les voyages de loisirs et les séjours linguistiques organisés en milieu scolaire).

40% des répondants étaient en Master 2 au moment de leur départ en stage, ce qui explique la durée relativement longue des stages annoncés dans notre enquête.

On observe que plus le niveau d’études est élevé, plus les étudiants partent en stage : on observe un doublement du nombre de jeunes partis en stage ERASMUS entre le Master 1 et le Master 2.

On peut constater également qu’il existe des niveaux d’études que l’on peut considérer comme professionnalisant au regard du nombre de stages effectués au cours de ces années : c’est en licence (bac + 3) et en Master 2 (bac + 5) que l’on effectue le plus de stages (la réforme LMD a certes contribué à uniformiser les systèmes de formation supérieure mais aussi à clarifier les choses pour les structures d’accueil qui, pour certaines, à l’étranger ne comprenaient pas à quoi correspondait un bac + 2 qui n’existait pas dans leur pays). Quelle mission confier à un étudiant dont on ne comprend pas la formation ?

75% des étudiants qui partent en stage ERASMUS sont inscrits dans des universités ou des écoles d’ingénieurs. Plus de 70% des stages sont réalisés en entreprise (dont 40% sont des PME et 30% des grandes entreprises de plus de 500 salariés) ; 11% seulement font leur stage en laboratoires ou centres de recherche : les étudiants ciblent pour leurs stages les structures vers lesquelles ils pensent se diriger au moment de leur insertion dans la vie professionnelle. 

Un tiers des stagiaires trouvent leur stage par l’intermédiaire de leur établissement (base de données des structures d’accueil, contact avec les « anciens ») et un autre tiers par relations.

Il n’existe, semble-t-il, aucun lien entre l’impact du stage et le fait qu’il ait été trouvé par l’intermédiaire de l’établissement.

Pour 89% des stages, leur contenu avait été défini préalablement et pour 89,5% des répondants le contenu a été fidèlement respecté au cours du stage. Il est clairement établi  au vu des résultats collectés que la définition préalable du contenu du stage améliore l’impact de cette expérience pour l’étudiant.

On constate encore que la moitié des stages ne sont pas indemnisés.

95% des stagiaires jugent leur stage globalement satisfaisant ou très satisfaisant. Lorsque tel n’est pas le cas, les raisons invoquées sont extraprofessionnelles ou liées au déroulement du stage (calendrier du stage décalé faute d’une subvention en retard par exemple). A contrario, la raison principalement citée pour expliquer un stage très satisfaisant est l’intégration du stagiaire dans l’équipe de travail ; les jeunes recherchent avant tout une expérience humaine et une réelle immersion dans les équipes.

Quasiment 60% d’entre eux jugent leur stage formateur, notamment en matière :

· d’amélioration du niveau dans la langue étrangère pratiquée au cours du stage (80%),

· d’acquisition de compétences (71%),

· de comportements professionnels (60%) et

· de confiance en soi (pour 34%).

La majorité des étudiants et quasiment 60% d’entre eux estiment que leur stage a été formateur, même si plus de 40% des répondants le trouvent « assez formateur » ou « pas trop formateur ». 

Analyse :

Ces chiffres peuvent en effet nous permettre de penser qu’une préparation du stage, qu’un partenariat plus ténu entre les établissements et les entreprises d’accueil reste à mettre en place ; il reste une certaine méconnaissance entre ces deux mondes : les responsables de stages dans les entreprises connaissent encore mal les cursus proposés (qui plus est depuis la réforme dite « LMD ») et les matières enseignées, les niveaux de compétences des jeunes, ce qu’ils savent réellement faire en théorie et ce qu’il est possible de leur confier pendant le stage.
 Les CV rédigés par les étudiants en recherche d’un stage n’apportent que très peu de précision sur les matières enseignées, le nombre d’heures d’enseignement de chacune des matières, les thèmes abordés, les capacités pratiques dans chaque matière. La candidature de l’étudiant n’est pas formatée pour la culture de l’entreprise qui peut l’accueillir (compétences, connaissances théoriques, capacités comportementales…) ; elle est généralement très  marquée par la culture universitaire : certains sigles (DEUG, VAE, IAE..) ne parlent absolument pas à un non universitaire. Un chemin reste encore à parcourir pour que les cultures des établissements de formation et des entreprises se rapprochent et qu’une compréhension mutuelle permette une meilleure appropriation du stage par les structures d’accueil. Le stage devrait être un échange « gagnant gagnant », une possibilité pour la structure d’accueil de tester une formation précise, d’en faire la connaissance, de faire réaliser à un jeune un projet précis, de tester le dimensionnement d’un service, d’une équipe, d’expérimenter l’interculturalité dans un projet….Jusqu’alors, le stage est plus perçu comme bénéfique pour l’étudiant et lui seul (mise en pratique, appréhension de la culture entrepreneuriale, obtention d’une note à la fin du stage…) ; les établissements qui s’approprient réellement les résultats des stages sont encore rares comme le prouve l’analyse des bonnes pratiques conduite par le biais de la présente étude.

Seuls les stages longs (6 mois et plus) comportent un intérêt pour la structure d’accueil qui peut ainsi réellement bénéficier d’une compétence dont le complément de formation a été assuré sur place ; cette « formation maison » qui constitue un investissement de l’entreprise sera compensée en confiant une vraie mission longue à l’étudiant.

Il est intéressant de noter que le stage n’est pas considéré comme une période d’essai par les stagiaires.

Ils sont en outre 79% à dire que ce stage va influencer leurs choix professionnels : plus leur niveau d’études est élevé et les rapproche de l’insertion professionnelle et plus il a tendance à les influencer dans leur choix futurs ; cette assertion est d’autant plus vraie en Master 2 alors qu’en Licence ou Master 1, la moitié des répondants seulement pensent que ce stage va influencer leurs choix professionnels.

Par exemple, 40% aimeraient travailler dans une structure similaire, 50% des répondants pensent travailler dans le même secteur d’activités et 51% se voient revenir travailler dans le pays où ils ont réalisé leur stage.

Ce dernier chiffre montre l’impact du programme ERASMUS sur la mobilité professionnelle des jeunes et la contribution de ce programme à l’européanisation du marché du travail.

Les structures d’accueil sont fidélisées : 79% d’entre elles accueillaient un étudiant étranger pour la deuxième fois ou plus.

Selon les stagiaires, le principal apport pour la structure d’accueil est de bénéficier d’une main-d’œuvre supplémentaire.

Il est important de souligner qu’aux dires des étudiants, ces stages ne font pas suite à un partenariat entre leur établissement et la structure d’accueil et qu’il ne débouchera pas plus sur un partenariat : les établissements eux-mêmes ne considèrent pas l’impact de ces stages au-delà de l’étudiant et sa formation ; une remise en question des contenus de formation par rapport aux attentes des employeurs, par exemple, ne fait pas partie des impacts cités pour ces projets. Dans le même temps, 25% des étudiants pensent qu’une telle analyse serait de nature à améliorer l’impact de ces stages pour l’établissement et pour l’entreprise.

Les établissements et les étudiants pensent par contre à l’unisson que des structures d’interface susceptibles d’organiser et d’assurer le suivi les stages et des mobilités de formation des personnels permettraient d’améliorer leur impact.

Les méthodes de suivi des stages apparaissent plus comme des méthodes d’évaluation au retour de l’étudiant : ces méthodes ne favorisent en effet pas le rapprochement de l’établissement et de la structure d’accueil.

Les étudiants estiment que les stages courts (2 semaines à 2 mois) ne sont pas formateurs. Certains stages, notamment au départ des universités, n’ont pas été préparés au sens où leur contenu n’avait pas été défini préalablement. On rencontre très peu ce cas de figure dans les écoles de commerce et d’ingénieurs. De la même manière, tous les stagiaires n’ayant pas jugé leur stage satisfaisant sont issus d’universités. Les élèves ingénieurs sont ceux qui sont les plus satisfaits de leurs stages. La taille de ces derniers établissements peut expliquer une plus grande proximité entre élève, enseignant et structure d’accueil et donc que l’organisation des stages soit plus aisée du point de vue d’un établissement de taille modeste que de celui d’une université de plusieurs milliers d’étudiants.

Les stages en chambres de commerce et dans les collectivités sont jugés peu formateurs  et ce sont les associations à but non lucratif qui offrent les stages les plus formateurs aux dires des étudiants.

En qui concerne l’impact des stages sur les établissements, les réponses des étudiants à cette question sont en cohérence avec les réponses des établissements ; en ce qui concerne l’impact du stage sur eux-mêmes, l’aspect linguistique prédomine encore. Ils citent toutefois l’aspect « connaissance » avant la « mise en pratique », ce qui est inattendu. On pourrait en effet s’attendre à ce que l’établissement soit le seul contributeur à l’aspect théorique des apprentissages, les entreprises, à travers ces stages ayant un rôle de mise en pratique des connaissances. On s’aperçoit à la lecture de notre étude que les entreprises complètent la formation théorique des étudiants (41% des répondants ont cité cette proposition).

Seulement  11% des étudiants considèrent que ces stages sont un test grandeur nature de la qualité de leur formation et une occasion de la remettre en adéquation avec le marché de l’emploi ; nous retrouvons ici les conclusions précédentes tendant à prouver encore une fois que ces stages ne sont pas utilisés par les établissements à cette fin.

Réponses des établissements

Les établissements participant à l’enquête IMERA sont majoritairement des écoles d’ingénieurs (8/28), des universités (6/28) et des  écoles de commerce (6/28). Plus de la moitié des établissements comptent moins de 1 000 inscrits et 11 sur 28 organisent des mobilités de formation de leurs personnels en plus des stages de leurs étudiants à l’étranger.

22 établissements sur 28 gèrent leurs stages directement (sans passer par un consortium) alors que, selon la moitié de ceux qui sont en consortium, des structures d’interface ayant pour mission d’organiser la mobilité des étudiants et des personnels en amélioreraient grandement l’impact. On pourrait en effet penser que c’est notamment une des fonctions des consortiums que de trouver des structures d’accueil, d’assurer le suivi et l’organisation de ces stages ; il semble que les consortiums ne soient pas utilisés de cette façon à l’heure actuelle. Ils constituent une économie de moyens et une mise en réseau des établissements français, c’est en tous cas ce que nous disent les établissements interrogés dans le cadre de notre étude. Ils ne pensent pas que le consortium développe des compétences qui n’existent pas dans les établissements.

Les établissements interrogés considèrent tous que la mobilité des étudiants leur est bénéfique ; elle contribue en effet à améliorer leurs compétences et leur comportement en milieu professionnel (ce que les étudiants nous disent aussi). Par contre, les établissements pensent que les stages ne contribuent pas à améliorer ou à accentuer la relation entre établissements et entreprises : seuls 3 établissements sur 28 nous disent que les stages débouchent souvent sur des partenariats ou sur d’autres stages étudiants.

Pour améliorer l’impact des stages pour les établissements, il faudrait selon eux :

· confier l’organisation de la mobilité des étudiants (tout comme celle des personnels) à des structures d’interface entre Université et Entreprise,

·  valoriser les réseaux et les projets initiés au cours de ces stages et

· améliorer le suivi de ces mobilités.

Selon les établissements, l’impact pour les entreprises pourrait être amélioré :

· en analysant leurs besoins de compétences, 

· en confiant l‘organisation de la mobilité à des structures d’interface fonctionnant en réseau,

· en mettant les formations en adéquation  avec les attentes des entreprises et

· en assurant une valorisation des réseaux et des projets initiés sur place par les étudiants et les personnels en mobilité.

Selon eux, allonger la durée des stages n’aurait que peu d’influence sur leur impact en entreprise (les étudiants et les entreprises d’accueil nous disent le contraire).

La mobilité du personnel est jugée bénéfique par les établissements interrogés pour les échanges de pratiques qu’elle permet, pour améliorer les capacités de travail, pour les liens tissés sur place par les personnels ; elle permet en outre d’assurer la promotion de l’établissement à l‘étranger.

Quand cette mobilité est un échec, c’est à cause de problèmes linguistiques. Elle ne débouche pas souvent sur des partenariats, selon les responsables de relations internationales et si tel est le cas,  sur d’autres stages d’étudiants ou de personnels, éventuellement sur la mise en place de cursus en commun avec l’établissement d’accueil.

Les mobilités qui débouchent le plus sur des partenariats sont conduites au départ des lycées, des écoles d’arts et d’études sociales, soit les établissements les plus petits en moyenne.

Les écoles d’ingénieurs sont les seuls établissements à douter de l’efficacité des mobilités de formation des personnels, qu’elles jugent « pas trop bénéfiques ». Les plus petits établissements doutent également du bien-fondé de ces mobilités de personnels mais sont également ceux pour qui les stages d’étudiants débouchent le plus sur des partenariats.

Réponses des personnels ayant pris part à une mobilité de formation

Les personnels ayant répondu à notre questionnaire en ligne ont tous effectué leur mobilité de formation dans un autre établissement d’enseignement supérieur (université ou école de commerce) ; notons par ailleurs que sur les 212 mobilités de formation réalisées en 2007-2008, seules trois l’ont été en entreprise et 209 dans des établissements d’enseignement supérieur étrangers. 

Le choix d’effectuer une mobilité de formation ERASMUS est autant celui de la personne que celui de l’établissement où elle est salariée. La raison invoquée est la découverte de nouvelles méthodes de travail. Toutes les mobilités ont eu une durée de moins de deux semaines et se sont déroulées en Finlande, Belgique, Turquie et Italie. Les répondants à notre enquête étaient des personnes ayant des postes administratifs à responsabilités (aucun enseignant) et qui ont choisi d’aller dans des établissements qui ressemblent au leur (taille, type d’enseignement) ; les établissements étaient déjà partenaires. Le contenu de la période de mobilité est défini avant et globalement les personnels sont satisfaits de cette expérience qui leur permet d’échanger des pratiques et d’améliorer leurs méthodes de travail. Les contacts établis pendant la période de mobilité perdurent.

Ces mobilités sont nouvelles pour la moitié des structures d’accueil et sont considérées par les personnels eux–mêmes comme ayant un impact, tant sur l’établissement d’envoi que celui d’accueil, même si l’impact sur la structure d’accueil n’est pas clairement identifié par les répondants.

Réponses des structures d’accueil

Les structures d’accueil ayant répondu au questionnaire IMERA (au nombre de 3) étaient des entreprises (une PME, une structure de 250 à 500 salariés et une de plus de 500 salariés). Deux sur trois nous disent ne pas avoir de stratégie de relations avec l’enseignement supérieur. Toutes ont accueilli un étudiant dont le contenu du stage avait été défini préalablement et respecté. Elles sont satisfaites ou très satisfaites par ce stage (rappelons que ces entreprises ont été « choisies » par les établissements partenaires pour répondre à notre enquête).

Elles sont satisfaites en général des compétences et de la personnalité des étudiants français accueillis et de leur intégration dans les équipes de travail.

Les entreprises sont, néanmoins, partagées sur le bénéfice de ce stage pour elles (1 sur 3 le considère « très bénéfique », la deuxième « bénéfique dans une certaine mesure » et la troisième « pas trop bénéfique »). Elles justifient leur satisfaction par les compétences de l’étudiant et leurs réticences par un stage trop court, des compétences linguistiques insuffisantes, un manque de suivi par l’établissement de l’étudiant et une consommation de temps et d’énergie trop importante pour elles.

Pour deux d’entre elles, le stage aura un impact en termes de nouveaux projets, dont un avec l’établissement dont est issu le stagiaire accueilli.

Toutes les 3 continuent à entretenir des relations avec l’établissement partenaire. Les partenariats auxquels peuvent conduire ces stages sont, selon les entreprises, des transferts de connaissances ou d’autres stages d’étudiants.

Pour en augmenter l’impact, les entreprises suggèrent de mener des études de besoins de compétences au sein des entreprises.
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